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Avant-propos

Le Bloc Québécois agit sur la scène fédérale. Sa mission est de porter les 
intérêts du Québec à Ottawa et de promouvoir la souveraineté du Québec. 
Le Bloc Québécois est un parti indépendantiste implanté exclusivement au 
Québec. À ce titre, le débat actuel interpelle ses membres comme il interpelle 
toutes les composantes de la société québécoise. C’est pourquoi le Bloc désire, 
¢�WUDYHUV�OH�SU«VHQW�P«PRLUH��FRQWULEXHU�¢�OD�U«ćH[LRQ�FROOHFWLYH�HW�DX�G«EDW��/HV�
enjeux soulevés par le projet de loi 21 sont multiples et nous ne prétendons pas 
avoir les réponses à toutes les questions posées. 

1RXV�DIĆUPRQV�TXH�OH�SURMHW�GH�ORL�VXU�OD�OD±FLW«�GH�Oè�WDW�TX«E«FRLV�UHOªYH�
exclusivement des compétences de l’Assemblée nationale et qu’il est du ressort 
de ses députés de débattre de cette intervention législative. Cependant, nous 
avons, comme parti siégeant au parlement canadien, une perspective privilégiée 
quant à certains obstacles pouvant nuire à l’entrée en vigueur du projet de 
loi 21, ainsi que la tribune nécessaire pour exiger d’Ottawa qu’il respecte les 
prérogatives légitimes de la nation québécoise.
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Introduction

C’est la responsabilité de l’État démocratique de permettre la diversité en évitant le chaos, de 
respecter tous les droits en évitant les abus, de garantir des libertés à l’intérieur du bien commun.1  

Le Québec forme une nation. 

C’est une évidence pour tous. Répétée, répétée encore et qu’il faut répéter de nouveau. 

Le Québec forme une nation.

Tous les partis à l’Assemblée nationale du Québec, fédéralistes, indépendantistes ou 
QDWLRQDOLVWHV��VèHQWHQGHQW�VXU�FHWWH�DIĆUPDWLRQ�GHSXLV�DXVVL�ORQJWHPSV�TXèRQ�VèHQ�VRXYLHQQH�

/D�QDWLRQ�TX«E«FRLVH�HVW�XQH�FRPPXQDXW«�GèDSSDUWHQDQFH��OH�JURXSH�DXTXHO�VèLGHQWLĆHQW�
les Québécoises et les Québécois, celui au sein duquel on discute pour prendre les 
décisions qui concernent l’organisation de notre société.

Notre nation est portée par une culture, une identité, une langue, des manifestations artistiques 
et des institutions qui sont issues de son histoire, qui lui sont propres et qui lui appartiennent. 

Notre nation est le lieu privilégié des décisions de nature politique relatives au 
développement social, économique, écologique et culturel du Québec. Le Québec sait ce 
qui est bon pour le Québec.

/H�4X«EHF�QèD�MDPDLV�HX�EHVRLQ�Gè2WWDZD�SRXU�VH�G«ĆQLU�FRPPH�XQH�QDWLRQ�HW�OèDIĆUPHU�
haut et fort.

Le Québec forme une nation. C’est comme ça.

Comme le disait l’ancien chef du Bloc Québécois, Gilles Duceppe, le 22 novembre 2006 : 

« Jamais je ne dirai que les Québécois forment une nation à condition d’avoir un pays. Et jamais 
je n’accepterai que la seule condition pour être une nation, c’est de faire en sorte de reconnaître 
que l’on doive rester dans le Canada. [...] Nous sommes une nation parce que nous sommes ce 
que nous sommes, peu importe l’avenir qu’on choisira. »2

Le Bloc Québécois est d’avis qu’il importe à la nation québécoise d’avoir tous les outils pour 
VH�G«YHORSSHU�HW�SRXU�VH�G«ĆQLU�HOOH�P¬PH��WRXV�OHV�DWWULEXWV�GH�OD�VRXYHUDLQHW«�

/D�OD±FLW«�GH�Oè�WDW�TX«E«FRLV�HVW�XQ�GHV�JUDQGV�K«ULWDJHV�GH�OD�5«YROXWLRQ�WUDQTXLOOH�HW�VèLQVFULW�
GDQV�OD�G«ĆQLWLRQ�P¬PH�GH�OD�QDWLRQ�TX«E«FRLVH��&èHVW�SRXUTXRL�OH�SURMHW�GH�ORL����D�XQH�
dimension nationale. C’est d’ailleurs par ce premier considérant que débute le projet de loi. 

CONSIDÉRANT que la nation québécoise a des caractéristiques propres, dont sa tradition civiliste, 

GHV�YDOHXUV�VRFLDOHV�GLVWLQFWHV�HW�XQ�SDUFRXUV�KLVWRULTXH�VS«FLĆTXH�OèD\DQW�DPHQ«H�¢�G«YHORSSHU�XQ�
DWWDFKHPHQW�SDUWLFXOLHU�¢�OD�OD±FLW«�GH�Oè�WDWð

Nous sommes convaincus que le projet de loi 21 ou, du moins, la volonté qu’il incarne de 
G«ĆQLU�OD�OD±FLW«�GH�Oè�WDW��W«PRLJQH�QRQ�VHXOHPHQW�GX�FDUDFWªUH�GLVWLQFW�GX�4X«EHF�SDU�
rapport au Canada, mais aussi de certaines valeurs incompatibles avec le projet de « nation 
building » canadien. Et c’est pourquoi le Bloc Québécois est convaincu que ce projet de loi 
trouvera un adversaire féroce en le gouvernement fédéral, peu importe le parti au pouvoir.

1Guy Rocher, Tome 1, Voir-juger-agir, Pierre Duchesne, Québec Amérique, page 441 
2 https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/330626/harper-nation-quebec
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/D�OD±FLVDWLRQ�GHV�LQVWLWXWLRQV��FRPPHQF«H�GªV�OH�G«EXW�GH�OD�5«YROXWLRQ�WUDQTXLOOH��
PDUTXH�OH�G«EXW�GèXQ�JUDQG�PRXYHPHQW�YHUV�OD�OD±FLW«�GH�Oè�WDW��$LQVL��OHV�K¶SLWDX[��OHV�
services sociaux, les orphelinats, les résidences de personnes âgées sont passés de la 
UHVSRQVDELOLW«�GX�FOHUJ«�FDWKROLTXH�¢�FHOOH��FROOHFWLYH��GH�Oè�WDW�TX«E«FRLV��/HV�DQQ«HV����
ont vu la déconfessionnalisation des universités, la création d’un réseau d’universités 
SXEOLTXHV�HW�OD�ĆQ�GHV�FROOªJHV�FODVVLTXHV�HW�GH�Oè«FROH�QRUPDOH�TXL�RQW�IDLW�SODFH�DX[�
cégeps et aux polyvalentes. 

Déjà en 1963, la commission Parent envisageait des commissions scolaires linguistiques 
au lieu de confessionnelles. Cette démarche vers la déconfessionnalisation de l’éducation 
culmine avec l’adoption, le 14 juin 2000, de la Loi 118 qui abroge le statut confessionnel des 
écoles publiques, primaires et secondaires du Québec.

/H�4X«EHF�FRQWLQXDLW�DLQVL�VD�PDUFKH�YHUV�OD�V«SDUDWLRQ�GH�Oè�JOLVH�HW�GH�Oè�WDW��XQH�PDUFKH�
entamée depuis près de 60 ans. Il est assez particulier, d’ailleurs, qu’il soit reproché aux 
GLII«UHQWV�SDUWLV�GH�Oè$VVHPEO«H�QDWLRQDOH�HQ�IDYHXU�GH�OD�OD±FLW«�Gè¬WUH�SOXW¶W�m�FDWKR�
OD±TXHV�}�ORUVTXèRQ�FRQVWDWH�TXH�OHV�G«PDUFKHV�GH�Oè�WDW�TX«E«FRLV�YHUV�OD�OD±FLW«�RQW�
FRQVLVW«�SRXU�OèHVVHQWLHO�¢�V«SDUHU�Oè�WDW�TX«E«FRLV�GH�Oè�JOLVH�FDWKROLTXH��

De fait, quand le peuple canadien-français du Québec a fait place aux Québécois,  
Oè�JOLVH�FDWKROLTXH�D�IDLW�SODFH�SURJUHVVLYHPHQW�¢�OD�OD±FLW«�

Une démarche entamée  
il y a plus d’un demi-siècle.
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Le Québec partage des valeurs communes qui sont au cœur de son identité.

Parmi les plus importantes, celles qui constituent l’assise de notre nation, il y a, selon nous,  
les suivantes :

• OH�IUDQ©DLV�FRPPH�ODQJXH�RIĆFLHOOH�HW�ODQJXH�FRPPXQH�

• Oè«JDOLW«�GHV�KRPPHV�HW�GHV�IHPPHV�

• OD�G«PRFUDWLH�

• OD�OD±FLW«�HW�OD�V«SDUDWLRQ�GHV�UHOLJLRQV�HW�GH�Oè�WDW�

• OH�SOXUDOLVPH�

• OD�VROLGDULW«�FROOHFWLYH�

• OH�UHVSHFW�HW�OD�PLVH�HQ�YDOHXU�GX�SDWULPRLQH�

• OH�UHVSHFW�GHV�GURLWV�KLVWRULTXHV�GH�OD�FRPPXQDXW«�DQJORSKRQH�

• le respect des droits des Autochtones et le respect des nations autochtones  
dans une relation d’égal à égal.3

Ces valeurs sont au cœur du vivre-ensemble québécois. Elles nous façonnent comme nous les 
DYRQV�ID©RQQ«HV�DX�ĆO�GX�WHPSV��

,O�QèHVW�SDV�DQRGLQ�GH�FRQVWDWHU�TXH�OHV�YDOHXUV�TXL�G«ĆQLVVHQW�OD�VRFL«W«�TX«E«FRLVH�UHOªYHQW�
GDYDQWDJH�GX�FROOHFWLI�TXH�GH�OèLQGLYLGXHO��$X�&DQDGD��FèHVW�SOXW¶W�OH�FRQWUDLUH�TXL�SU«YDXW��HW�
particulièrement depuis l’adoption de la Charte canadienne des droits et libertés. 

Dans une lettre ouverte publiée dans Le Devoir en octobre 2018, de nombreux juristes 
présentaient ainsi l’opposition fondamentale entre l’approche québécoise et l’approche 
canadienne :

« Depuis 1982, il existe une tendance lourde au sein de la jurisprudence de la Cour suprême à 
IDLUH�SULPHU�OHV�LQW«U¬WV�LQGLYLGXHOV�GHYDQW�OHV�GURLWV�FROOHFWLIV�HW�¢�PHWWUH�GH�F¶W«�OH�SULQFLSH�GH�
l’égalité formelle de tous devant la loi lorsqu’un individu invoque sa religion pour se soustraire 
aux règles générales. Le courant jurisprudentiel largement dominant y considère que, au nom 
des Chartes des droits et libertés, les individus peuvent valablement invoquer leur religion 
pour se soustraire à l’application générale des règles de droit, des devoirs, obligations et 
responsabilités autrement applicables à tous, au nom d’une certaine conception du droit à 
l’égalité plaçant l’intérêt privé en position de supériorité juridique par rapport au collectif. »4 

Un choc des valeurs

3 Tel que le rappelait le Bloc Québécois dans Bâtir le Québec ensemble, mémoire du Bloc Québécois à la Commission de consultation  
sur les pratiques d’accommodements reliées aux différences culturelles, page 8, novembre 2007

4 https://www.ledevoir.com/opinion/idees/538870/au-sujet-du-recours-aux-dispositions-derogatoires-pour-proteger-la-laicite-quebecoise
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Un choc des valeurs

Il y a une conception différente au Québec et au Canada du vivre-ensemble : l’une étant 
ODUJHPHQW�D[«H�VXU�OH�FROOHFWLI��IUDQ©DLV�ODQJXH�FRPPXQH��«TXLW«�VDODULDOH��OD±FLW«��HWF����
l’autre sur l’individu. L’article de recherche de Luc Turgeon, Antoine Bilodeau, Stephen E. 
White et Ailsa Henderson, paru dans le Canadian Journal of Political Science, l’illustre de 
façon très éloquente. 

« Nos résultats, écrivent les chercheurs, démontrent que le fait d’exprimer des valeurs libérales 
est associé à un plus fort appui aux restrictions au port de symboles religieux minoritaires au 
Québec, mais à une plus forte opposition à de telles restrictions dans le reste du Canada. De 
plus, cette différence entre le Québec et le reste du Canada dans la relation entre les valeurs 
libérales et l’appui aux restrictions sur les symboles religieux minoritaires peut expliquer 
pourquoi les Québécois appuient davantage de telles restrictions. » 5 

La conclusion des universitaires illustre des contradictions fondamentales entre le Québec 
et le Canada sur la nature même du progressisme. 

« Pendant que dans le reste du Canada un discours axé sur le libéralisme multiculturel a pris 
racine, au Québec, un libéralisme des lumières, inspiré par le modèle français, a gagné en 
LQćXHQFH�

$ORUV�TXH�OH�SUHPLHU�PRGªOH�Y«KLFXOH�OèLG«H�TXH�Oè�WDW�QH�GRLW�SDV�VèLPPLVFHU�GDQV�GHV�
FRQćLWV�GH�YDOHXUV�HQWUH�LQGLYLGXV��GDQV�OH�VHFRQG��Oè�WDW�GRLW�¬WUH�SURDFWLI�SRXU�LPSRVHU�OHV�
valeurs libérales auprès des individus », détaille Luc Turgeon. 6

5 https://www.cambridge.org/core/services/aop-cambridge-core/content/view/5AD9C90E736C781FBA513710411D35AA/
S0008423918000999a.pdf/tale_of_two_liberalisms_attitudes_toward_minority_religious_symbols_in_quebec_and_canada.pdf

6 https://www.ledevoir.com/societe/546400/deux-solitudes-meme-dans-le-debat-sur-le-port-de-signes-religieux
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Multiculturalisme contre laïcité

Siégeant à la Chambre des communes du Canada et insistant sur l’exclusivité de la légitimité 
de l’Assemblée nationale du Québec en de telles matières, le Bloc Québécois ne prend pas 
SRVLWLRQ�VS«FLĆTXHPHQW�VXU�OHV�PHVXUHV�FRQWHQXHV�GDQV�OH�SURMHW�GH�ORL�����PDLV�FRQVWDWH�
FHSHQGDQW�TXèLO�VèLQVFULW�GDQV�OD�ORQJXH�G«PDUFKH�GX�4X«EHF�YHUV�VD�OD±FLVDWLRQ��FH�TXL�HVW�
GLIĆFLOHPHQW�FRQFLOLDEOH�DYHF�XQ�GHV�SLOLHUV�GH�OèLGHQWLW«�FDQDGLHQQH���OH�PXOWLFXOWXUDOLVPH��

Le multiculturalisme nie la nation québécoise, nie l’existence d’un tronc commun de valeurs 
HW�GH�WUDLWV�FXOWXUHOV�SURSUHV�åQDWLRQDX[���WHOV�FHX[�TXL�G«ĆQLVVHQW�XQ�SHXSOH��

Lorsqu’on va sur le site du gouvernement du Canada, à la rubrique « Identité canadienne et 
société », on peut lire : « le multiculturalisme permet à tous les citoyens de préserver leur 
LGHQWLW«��Gè¬WUH�ĆHUV�GH�OHXUV�RULJLQHV�HW�GH�SDUWDJHU�XQ�LG«DO�FRPPXQ�}�7

En d’autres termes, le message envoyé par le gouvernement du Canada est le suivant : La 
société canadienne ne commande pas l’adhésion à des valeurs communes ou l’adaptation 
¢�VD�VS«FLĆFLW«�

Le multiculturalisme n’est pas une politique d’intégration, c’est une politique de désintégration. 
C’est une politique qui crée une société fragmentée où cohabitent en parallèle des gens issus 
de cultures diverses sans favoriser le développement d’une société qui accueille les nouveaux 
DUULYDQWV�DĆQ�TXèLOV�SDUWLFLSHQW�HW�HQULFKLVVHQW�XQH�FXOWXUH�FRPPXQH��

Le multiculturalisme rejette l’idée de cette culture commune en valorisant la coexistence 
GH�PXOWLSOHV�FXOWXUHV�GèRULJLQH�VDQV�UHFRQQD°WUH�GH�WURQF�FRPPXQ��%LHQ�TXèRQ�OH�G«ĆQLVVH�
FRPPH�XQ�PRGªOH�GèLQW«JUDWLRQ��LO�SU«FRQLVH�SOXW¶W�XQH�FRKDELWDWLRQ�SDFLĆTXH��RXL��PDLV�
TXL�LQYDULDEOHPHQW�IDYRULVH�OD�JKHWWR±VDWLRQ��

Comme le souligne la constitutionnaliste Eugénie Brouillet, « le multiculturalisme permet 
de réduire la dualité historique canadienne à sa dimension purement linguistique et 
LQGLYLGXHOOH�HW�GèDIĆUPHU�TXH��P¬PH�VèLO�H[LVWH�GHX[�ODQJXHV�RIĆFLHOOHV�DX�&DQDGD��DXFXQH�
FXOWXUH��SDU�FRQWUH��QH�SRVVªGH�GH�FDUDFWªUH�RIĆFLHOð�}8 

Craignant que le multiculturalisme n’engendre un fractionnement de la société en une 
multitude de solitudes, le Québec a toujours rejeté l’approche canadienne, d’autant 
plus qu’elle banalise la place du Québec au sein du Canada et qu’elle nie l’existence de la 
nation québécoise. 

(Q������G«M¢��5REHUW�%RXUDVVD�DIĆUPDLW�GDQV�XQH�OHWWUH�¢�3LHUUH�(OOLRWW�7UXGHDX���m�&HWWH�
QRWLRQ�SDUD°W�GLIĆFLOHPHQW�FRPSDWLEOH�DYHF�OD�U«DOLW«�TX«E«FRLVH��}9  C’était vrai il y a près 
de cinquante ans, c’est tout aussi vrai aujourd’hui.

Le Québec mise pour sa part sur l’intégration au sein d’une culture commune, accueillante 
et en mutation incessante au gré de son évolution démographique. La pluralité et la 
diversité culturelle sont une richesse à partager. Se connaître davantage, se parler 
davantage, bâtir ensemble. Pour atteindre cet enrichissement mutuel, il faut adopter 
certains traits, certains canaux de communication et d’interaction communs, au premier 
chef, la langue et les valeurs fondamentales qui dictent les règles de la société d’accueil. 
Voilà l’approche québécoise.   

7 https://www.canada.ca/fr/services/culture/identite-canadienne-societe.html
8�(XJ«QLH�%URXLOOHW��/D�Q«JDWLRQ�GH�OD�QDWLRQ���GLWLRQV�GX�VHSWHQWULRQ������
9 Cité notamment par Christiane Gagnon, députée de Québec. http://www.collectionscanada.gc.ca/eppp-archive/100/201/301/hansard-f/35-
1/170_95-03-20/170RP1F.html
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10 https://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/vivre-quebec/valeurs-communes/index.html
11 https://www.monde-diplomatique.fr/2008/02/BEAUDOIN/15651

C’est pourquoi le Québec insiste sur la nécessité d’adhérer à ces valeurs communes 
¢�OèHQVHPEOH�GH�OD�VRFL«W«�TX«E«FRLVH��WHOOHV�OD�V«SDUDWLRQ�GH�OD�UHOLJLRQ�HW�GH�Oè�WDW��OD�
reconnaissance du français comme langue commune, l’égalité des sexes, l’existence d’un 
patrimoine culturel historique, la primauté du droit, l’égalité des chances et, de plus en plus, 
la préservation de l’environnement.

En d’autres termes, contrairement à l’approche canadienne, qui parle de préserver 
l’identité des nouveaux arrivants sans s’intégrer, l’approche québécoise en est une 
d’intégration dans le respect de la diversité autour de l’apprentissage de la langue 
IUDQ©DLVH��ODQJXH�RIĆFLHOOH�HW�FRPPXQH�GH�OD�FLWR\HQQHW«��HW�GH�OèDGK«VLRQ�¢�XQ�HQVHPEOH�
de valeurs fondamentales. 

Sur le site du ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion, dans la partie 
« Partager les valeurs communes », on peut lire ce qui suit : 

« S’intégrer à la société québécoise, c’est être prêt à connaître et à respecter ses valeurs communes. 
$ĆQ�GèDFFRPSDJQHU�GDQV�FHWWH�G«PDUFKH�OHV�SHUVRQQHV�QRXYHOOHPHQW�DUULY«HV��OH�0LQLVWªUH�RIIUH��
en collaboration avec différents organismes partenaires, des séances d’information en français qui 
traitent, entre autres, des valeurs communes du Québec et des façons dont elles sont vécues au 
quotidien. »10 

L’intégration passe par la participation pleine et entière, ce que nie le multiculturalisme. 

Dans un article paru en février 2008 dans le Monde diplomatique, Louise Beaudoin résumait 
bien l’incompatibilité des deux modèles d’intégration du Québec et du Canada.

m�/H�&DQDGD�HW�OH�4X«EHF�RQW�DGRSW«�GHSXLV�ELHQW¶W�WUHQWH�DQV�GHX[�V\VWªPHV�GLII«UHQWV�
d’intégration. La politique fédérale de multiculturalisme, calquée sur le modèle 
britannique, fait la promotion d’un mode de diversité culturelle fondé sur l’ethnicité et 
UHQYR\DQW�FKDFXQ�¢�VD�FRPPXQDXW«�GèRULJLQH��/H�4X«EHF�D�SOXW¶W�RSW«�SRXU�XQ�PRGªOH�
fondé sur l’interculturalisme, c’est-à-dire sur l’échange culturel dans le cadre des valeurs 
communes d’une nation plurielle majoritairement francophone. La contradiction entre 
FHV�GHX[�YLVLRQV�HVW�ćDJUDQWH�HW�LQVXUPRQWDEOH��}11

Chez les nouveaux arrivants, c’est un facteur de confusion. Pour ceux-ci, en effet, le 
4X«EHF�VH�SU«VHQWH�FRPPH�XQ��WDW�GH�ODQJXH�IUDQ©DLVH��PDLV�GDQV�XQ�SD\V�ELOLQJXH�HW�TXL�
valorise ce bilinguisme. Il se réclame d’une politique d’accueil et d’intégration qui insiste 
VXU�OèLPSRUWDQFH�GH�SOXVLHXUV�YDOHXUV�GH�EDVH�HW�TXL�DIĆUPH�TXH�OH�IUDQ©DLV�HVW�OD�ODQJXH�GH�
OD�FLWR\HQQHW«��HQ�WRWDOH�FRQWUDGLFWLRQ�DYHF�OD�G«ĆQLWLRQ�GèXQ�&DQDGD�TXL�VèDIĆFKH�ELOLQJXH�
HW�PXOWLFXOWXUHO��/H�&DQDGD�QH�VXJJªUH�DX[�QRXYHDX[�DUULYDQWV�DXFXQ�FRPSURPLV�DĆQ�GH�
s’intégrer à la culture d’accueil alors que le Québec leur dit qu’il souhaite que les personnes 
HQ�DXWRULW«�VèDEVWLHQQHQW�GèDIĆFKHU�OHXUV�FRQYLFWLRQV�UHOLJLHXVHV��



| 10

Multiculturalisme contre laïcité

12�KWWS���ZZZ�PLGL�JRXY�TF�FD�SXEOLFDWLRQV�IU�FUL�DFFRPPRGHPHQWV�UDLVRQQDEOHV�5HćH[LRQ�SUDWLTXHV�DFFRPPRGHPHQW�SGI

Dans son mémoire préliminaire à la commission Bouchard-Taylor, le Conseil des relations 
interculturelles du Québec soulignait cette confusion : 

m�&HSHQGDQW��FHV�HIIRUWV�FRQVHQWLV�SDU�OH�JRXYHUQHPHQW�TX«E«FRLV�SRXU�G«ĆQLU�HW�SURPRXYRLU�
son propre modèle d’intégration se sont heurtés à l’idéologie du multiculturalisme, parfois 
interprété par certains groupes comme la possibilité de vivre sa propre culture dans une logique 
de développement séparé. Bien sûr, aujourd’hui les programmes et les pratiques du Secrétariat 
au multiculturalisme et à l’identité canadienne n’encouragent pas le développement séparé et les 
activités basées sur le regroupement mono-ethnique. Cependant, le discours idéologique issu des 
DQQ«HV�������TXL�SU«VHQWDLW�OD�VRFL«W«�FRPPH�XQH�PRVD±TXH�GH�FXOWXUHV��DOLPHQWH��GHSXLV�ORUV��
chez certains groupes, des perceptions en contradiction avec la vision québécoise. »12 

La personne qui arrive au Québec reçoit ces deux messages contradictoires. Loin de la 
EO¤PHU��FRPPH�FHUWDLQV�RQW�SDUIRLV�«W«�WHQW«V�GH�OH�IDLUH��OH�%ORF�4X«E«FRLV�HVWLPH�SOXW¶W�
TXèLO�IDXW�FODULĆHU�OH�PHVVDJH�TXL�OXL�HVW�HQYR\«��

Dans un manifeste intitulé (Q�ĆQLU�DYHF�OH�PXOWLFXOWXUDOLVPH�du 8 février 2007,  
les intellectuels québécois Charles Courtois, Dominic Courtois, Robert Laplante, Danic 
3DUHQWHDX�HW�*XLOODXPH�5RXVVHDX�DIĆUPHQW���

m�1RXV�FUR\RQV�TXH�OHV�4X«E«FRLV�YHXOHQW�TXH�VRLHQW�DIĆUP«V�OHV�SULQFLSHV�Gè«JDOLW«��GH�OD±FLW«�
publique, dans un cadre où la culture commune compte, inspirant les principes d’intégration 
HW�OHV�PRGDOLW«V�GH�UªJOHPHQW�GHV�GLII«UHQGV��/D�&KDUWH�GH�OD�ODQJXH�IUDQ©DLVH�OèDIĆUPH�G«M¢��
en partie : mais pour le faire complètement, une citoyenneté québécoise est essentielle. Le 
débat, même trop émotif, parfois échevelé, qui secoue l’opinion depuis plusieurs semaines en 
démontre le pressant besoin. Pour l’heure, les néo-Québécois sont assermentés nouveaux 
citoyens canadiens sans être encouragés à s’intégrer à la nation québécoise. Ce n’est pas ainsi 
que le Québec conçoit l’inclusion. »

C’est pourquoi il importe pour le Québec de disposer de la plus grande marge de manœuvre 
possible pour appliquer sa propre politique d’intégration et de citoyenneté. D’après nous, 
VHXOH�OèLQG«SHQGDQFH�OXL�GRQQHUDLW�HQWLªUHPHQW�OHV�FRXG«HV�IUDQFKHV��(OOH�PHWWUDLW�ĆQ�
une fois pour toutes à la confusion du message. Ainsi, un immigrant qui choisit le Québec 
ne viendra plus dans une province canadienne multiculturaliste, mais bien dans un pays 
IUDQFRSKRQH�HW�OD±TXH��

D’ici là cependant, il faut que le Québec soit soustrait de la portée de la Loi canadienne sur  
le multiculturalisme. 

Parce que l’obsession multiculturaliste du gouvernement fédéral est un obstacle majeur au 
SURMHW�FROOHFWLI��¢�OèDVSLUDWLRQ�P¬PH�GH�OD±FLW«�GH�Oè�WDW�TX«E«FRLV�
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13 https://www.lapresse.ca/actualites/politique/201903/28/01-5219916-laicite-de-letat-justin-trudeau-sert-deja-un-avertissement.php
14 https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/42-1/chambre/seance-398/debats
15 https://www.ledevoir.com/politique/quebec/551574/une-coalition-appelle-a-la-mobilisation-contre-le-projet-de-loi-sur-la-laicite

Le gouvernement du Québec est majoritaire. Quelles que soient les oppositions au projet 
de loi 21 qu’il puisse y avoir à l’Assemblée nationale, il y a fort à parier qu’il sera adopté. S’il 
y a des changements à la suite des consultations que mène la Commission des institutions, 
ceux-ci ne feront que témoigner de la valeur des institutions démocratiques québécoises, 
GH�OD�FDSDFLW«�GH�FRQFLOLDWLRQ��GH�OD�ćH[LELOLW«�HW�GH�OD�ERQQH�YRORQW«�GHV�«OXV�GH�Oè$VVHPEO«H�
nationale du Québec.

Tous les sondages démontrent que le projet de loi 21 recueille l’appui d’une large 
majorité de Québécoises et de Québécois. Outre certaines municipalités et acteurs de 
la société civile, il n’y a pas lieu de croire que l’adoption de la loi sera retardée à la suite 
d’une opposition populaire en règle. 

Bref, s’il y a obstruction, elle viendra d’Ottawa.

(W�¢�2WWDZD��VHXO�OH�%ORF�4X«E«FRLV�HVW�IDYRUDEOH�¢�OD�YRORQW«�GX�4X«EHF�GH�G«ĆQLU�OXL�
même les règles de son vivre-ensemble. Seul le Bloc Québécois est favorable à une loi sur la 
OD±FLW«�GH�Oè�WDW�TX«E«FRLV�

L’opposition du gouvernement libéral est formelle. Formelle et ferme.

« Il est impensable pour moi de légitimer, dans une société libre, la discrimination de citoyens en 
se basant sur leur religion. »13 

-Justin Trudeau, premier ministre du Canada

m�/HV�HPSOR\«V�GH�Oè�WDW�RQW�OH�GURLW�GèDIĆFKHU�OHXU�FUR\DQFH�HW�SHUVRQQH�QH�GHYUDLW�DYRLU�¢�
choisir entre un emploi et le droit de porter un signe religieux. C’est la responsabilité de tous de 
protéger les droits fondamentaux. Toute initiative visant à éroder les droits fondamentaux est 
inacceptable. »14

-David Lametti, ministre fédéral de la Justice

« Les recours légaux ne peuvent être entrepris tant que la loi n’est pas adoptée. »15 

-Anthony Housefather, président du Comité de la justice à la Chambre des communes.

Le gouvernement du Canada, dirigé par Justin Trudeau, est, par principe, opposé au projet 
de loi 21. Une position naturelle pour le parti de la Charte canadienne des droits et libertés, 
le parti du multiculturalisme, le parti du postnationalisme. Les chefs des deux autres grands 
SDUWLV�I«G«UDX[��OH�3DUWL�FRQVHUYDWHXU�GX�&DQDGD�HW�OH�1RXYHDX�3DUWL�G«PRFUDWLTXH��
s’opposent également au projet de loi. Mais leur opposition n’est pas aussi marquée que 
FHOOH�GX�3DUWL�OLE«UDO�GX�&DQDGD��,O�IDXGUD�SHXW�¬WUH��K«ODV��DWWHQGUH�OD�ĆQ�GHV�«OHFWLRQV�
fédérales pour mieux connaître leurs véritables couleurs. 
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16 Il est bon de rappeler que la Clause dérogatoire est un outil tout à fait légitime utilisé à de nombreuses occasions par le gouvernement du Québec. 
Cette clause a été utilisée 106 fois depuis 40 ans par l’Assemblée nationale, selon une étude empirique. (source : https://ici.radio-canada.ca/ 
QRXYHOOH���������TXHEHF�FDQDGD�GHX[�VROLWXGHV�UHFRXUV�FODXVH�GHURJDWRLUH��

17 http://lautjournal.info/20190409/rapport-de-premiere-ligne-en-territoire-constitutionnel-rien-faire-des-dispositions

Et des recours, les opposants en cherchent, et ce, malgré l’utilisation de la clause 
dérogatoire dans le projet de loi 21.16

��FHW�«JDUG��LO�IDXW�«FRXWHU�OèDYRFDW�)UDQ©RLV�&¶W«��DYRFDW�VS«FLDOLV«�HQ�GURLW�FLYLO��HQ�GURLWV�
IRQGDPHQWDX[�HW�HQ�WK«RULH�GX�GURLW���TXL�SDUWLFLSDLW�U«FHPPHQW�DX�&RQVWLWXWLRQDO�&DVH�
&RQIHUHQFH���������DYULO������¢�7RURQWR���,O�«FULW��

« Hier, à l’occasion de cette grande conférence devant les sommités juridiques canadiennes 
de droit constitutionnel dans la Ville-Reine, nous assistions à une mise en garde formelle : le 
constitutionnalisme canadien n’acceptera pas, ne pourra jamais accepter, le Projet de loi 21 – et 
toute prétention à un modèle social, épistémique, juridique qui se distancerait de l’hégémonie du 
modèle canadien du multiculturalisme libéral serait en soi condamnable sans discussion ni appel. 

« Nous avons été formellement prévenus, les opposants au Projet de loi 21 préparent déjà leurs 
armes pour chercher à le tailler en pièces. Dès l’entrée en vigueur du Projet de loi, il sera contesté 
devant les tribunaux, par de nombreux intervenants de partout ailleurs au Canada ainsi que par 
la toute-puissance fédérale, et tous les coups seront permis. On anticipe que les procédures sont 
déjà en train d’être écrites avant même que la loi ne soit adoptée. Les canons de la fédération s’en 
IRQW�XQH�PLVVLRQ�UHOHYDQW�GH�OD�UDLVRQ�Gè�WDW��/D�&KDUWH�FDQDGLHQQH��GRLW��SULPHU��SHX�LPSRUWH�OHV�
GLVSRVLWLRQV�G«URJDWRLUHV��HW��GRLW��LQYDOLGHU�OèHQWUHSULVH�GH�OD±FLW«�TX«E«FRLVH��}17  

0RQVLHXU�&¶W«�QH�FULH�SDV�DX�ORXS��

Déjà, un argument avancé par des opposants est que le projet de loi affecterait 
principalement les femmes et serait discriminatoire en vertu de l’article 28 de la Charte 
canadienne, article non affecté par la clause dérogatoire.

L’article 28 de la Charte précise que « Indépendamment des autres dispositions de la 
présente charte, les droits et libertés qui y sont mentionnés sont garantis également aux 
personnes des deux sexes ». 

S’il devait s’avérer que plus de femmes que d’hommes soient touchées par l’interdiction du 
SRUW�GH�VLJQHV�UHOLJLHX[�SRXU�OHV�HPSOR\«V�GH�Oè�WDW�HQ�SRVLWLRQ�GèDXWRULW«��FH�TXL�HVW�WUªV�
probable compte tenu de la très forte représentation des femmes dans le corps enseignant 
au Québec et en particulier au primaire et au secondaire, il pourrait y avoir des recours 
juridiques contre le projet de loi 21.

S’ils ne sont pas entrepris directement par le gouvernement fédéral, ces recours 
SRXUUDLHQW�¬WUH�HW��QRXV�DYRQV�WRXW�OLHX�GH�OH�FURLUH��VHUDLHQW�ĆQDQF«V�SDU�OH�3URJUDPPH�GH�
contestation judiciaire du gouvernement du Canada.
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&H�SURJUDPPH�D�SRXU�REMHFWLI�GH�ĆQDQFHU�OHV�LQGLYLGXV�HW�JURXSHV�DX�&DQDGD�SRXU�TXèLOV�
présentent devant les tribunaux des causes d’importance nationale liées à certains droits 
constitutionnels et quasi constitutionnels en matière notamment de droits de la personne.  
Ni plus ni moins qu’une possibilité pour le gouvernement fédéral de faire faire par d’autres 
ce qu’il pourrait juger coûteux de faire lui-même pour des raisons politiques.

Il est à parier que l’argent des contribuables québécois sera utilisé à Ottawa pour 
ĆQDQFHU�XQH�FRQWHVWDWLRQ�GèXQ�SURMHW�GH�ORL�VRXKDLW«�SDU�OHV�4X«E«FRLVHV�HW�OHV�
Québécois. Ce ne sera pas la première fois ni la dernière qu’Ottawa travaillera contre le 
4X«EHF�¢�OèDLGH�GH�QRV�LPS¶WV��

Cet aspect de l’enjeu est d’une importance particulière : tant en termes de légitimité, de 
cohérence que de gestion de fonds publics, toute dépense du gouvernement canadien à 
OèHQFRQWUH�GèXQH�YRORQW«�GH�Oè�WDW�TX«E«FRLV�GDQV�OH�EXW�GèHQ�DQQXOHU�OèHIIHW�RX�OD�PLVH�HQ�
œuvre, directement ou par l’entremise d’institutions ou d’associations choisies, est un 
affront dont les Québécoises et les Québécois devront prendre acte.
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Les Québécoises et les Québécois forment une nation. Ils se reconnaissent dans cette 
QDWLRQ���,OV�Vè\�UHFRQQD°WURQW�GDYDQWDJH�ORUVTXH�Oè�WDW�FDQDGLHQ�FHVVHUD�GH�OHV�LQFLWHU�¢�QH�
pas y adhérer et d’y imposer des valeurs qui ne sont pas celles du Québec.

/D�OD±FLW«�HW�OD�QHXWUDOLW«�UHOLJLHXVH�GH�Oè�WDW�VRQW�GHV�YDOHXUV�GH�OD�QDWLRQ�TX«E«FRLVH�
HW�SRXU�OD�PDMRULW«�GH�OD�SRSXODWLRQ��LOV�GRLYHQW�VèLQFDUQHU�FKH]�OH�SHUVRQQHO�GH�Oè�WDW�
TX«E«FRLV�HQ�SRVLWLRQ�GèDXWRULW«��&HX[�FL�GHYUDLHQW�GRQF�VèDEVWHQLU�GèDIĆ�FKHU�OHXU�
conviction religieuse.

Le multiculturalisme est un pilier de l’identité canadienne, tout comme la Charte 
canadienne des droits et libertés du Canada. Toute nuance à ces valeurs canadiennes 
semble pour Ottawa inacceptable.

Le gouvernement fédéral a la capacité de contourner la clause dérogatoire et nous avons la 
conviction profonde qu’il utilisera des moyens légaux pour empêcher l’entrée en vigueur du 
projet de loi 21.

Le véritable obstacle est à Ottawa.

Vers une nouvelle confrontation 
Canada-Québec.
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Conclusion

Les parlementaires de l’Assemblée nationale du Québec, favorables ou non au projet de 
ORL����VXU�OD�OD±FLW«�GH�Oè�WDW�TX«E«FRLV��RQW�OD�UHVSRQVDELOLW«��OD�UHVSRQVDELOLW«�VDFU«H��
oserons-nous ajouter, d’être unis et unanimes sur le droit inaliénable du Québec d’établir 
lui-même ses balises de vivre-ensemble. 

La nation québécoise a toujours préféré aborder les grands enjeux sociaux (langue, 
interruption de grossesse, union des conjoints de même sexe, mourir dans la dignité, 
OD±FLW«��HWF���SDU�OD�YRLH�O«JLVODWLYH�DORUV�TXH�OH�JRXYHUQHPHQW�I«G«UDO�VèHQ�UHPHW�SOXW¶W�
aux tribunaux qui prennent leurs décisions en vertu de la Charte canadienne des droits et 
libertés. Une charte inscrite dans une Constitution qui ne nous convient pas, à laquelle, 
en 37 ans, aucun gouvernement du Québec n’a adhéré et dont de nombreux votes 
unanimes à l’Assemblée nationale dénoncent l’imposition par Ottawa.

2WWDZD�YRXGUD�XQH�IRLV�GH�SOXV�MXGLFLDULVHU�OH�G«EDW�VXU�OD�OD±FLW«��&HOXL�FL�QèHVW�SDV�
conforme à son multiculturalisme, pas conforme à sa vision d’un Canada postnational, 
pas conforme à l’idée canadienne.

Ottawa en a les moyens et nous devons être solidaires : refuser la judiciarisation d’un débat 
politique légitime et nécessaire.

Le Québec sait ce qui est bon pour le Québec.

L’Assemblée nationale peut compter sur le support du Bloc Québécois.

Comme nous comptons sur l’Assemblée nationale pour faire avancer le Québec. 

Un Québec moderne, ouvert sur le monde, accueillant et résolument laïque.  



blocquebecois.org




